
Gemen FieLs

Le CoLLdge EchevinaLde La Commune de Larochette, conformement i L'articLe 12

de la Loi communaLe modifiee du 13 decembre 19BB prie Les membres du ConseiL

communaL d'assister a une 16union pubLique du ConseiL communaL en date du 4

mars 2025 a 08.30 heures ayant Lieu en La salle des seances en La Mairie i
Larochette en vue de deLib6rer sur Les divers objets de L'ordre du jour.

ORDRE DU JOUR

1. Approbation: Bilan et de compte de profits et pertes de L'exercice 2023 de

l'0ffice sociaL commun Larochette ;

Z. Approbation: D6compte reLatif au remplacement de L'6cLairage du terrain de

footbaLL en LED ;

3. Approbation : Mesures anti-crues au Centre d'intervention CDGIS A Larochette ;

h. D6cision :Adh6sion au < Gemengepakt vum interkulturellen Zesummetiewen o 
;

b. D6cision:Affalres de personnel./ huis-clos / scrutin secret : Nomination d'un

empLoye communaI du groupe d'indemnit 6 A2, sous-groupe d'indemnite

technique;
6. Demandes de subsides ;

7. Titres de recette ;

B. Questions, affaires courantes et communications;

Larochette, Le 26 f6vrier 2025

Pour Le CoLl.dge EchevinaL
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Art. 1g. LC Le Conseil communal ddcide d ta majorit| des suffrages. En cas de partage, L'objet en

discussion devra 6tre report6 d l'ordre du jour de la s6ance suivante ; au mf-me cas de partage dans

cette seconde sdance, Le bourgmestre, ou ceLui qui le remplace, a voix pr6ponddrante'
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